
 

Compte-rendu du 2ème conseil d’école le 6 février 2015 

 

 

École de Vendeville 

 

-Enseignants : Mme Petit (CM2),  Mme Lemoine (CE2),  Mme Pauwels (CE1), Mr Ennique 

(Directeur et enseignant en CM1) et Mme Delebarre (CP)  

-Parents d’élèves : Mme Mainguet, Mme Moreels, Mr Capranzano, Mme Stalin (excusée) et Mme 

Drossart. 

-Mme Debeire (Déléguée Départementale de  l’Education Nationale) : missionnée dans cette 

école et celle de Templemars.  

-Représentants mairie : Mr Holvoote  (Monsieur Le Maire) et  Mr Lefebvre (responsable des 

affaires péri-scolaires et soclaires). 

 

 

 

 

Point sur les effectifs :  

107 élèves dont deux inscriptions en novembre 2014. 

 

 CP CE1 CE2 CM1 CM2 

Me Delebarre 15     

Me Pauwels  16    

Mme Lemoine   24   

Mr Ennique    23  

Mme Petit      29 

 

Pour 2015-2016 :  Il est prévu 97 élèves. 16 GS  monteront en CP.  

 

Prévisions : 

CM2 23 élèves/ CM1 24 élèves/ CE2 17 élèves/ CE1 15 élèves et CP 18 élèves. 

 

A la vue des effectifs, une fermeture de classe est à envisager et sera actée ou non, après les 

élections du 29mars. 

 

Propositions : 

Pour répondre aux parents d’élèves qui souhaitent mener des actions pour éviter la fermeture, 

Monsieur Ennique répond que les actions « coup de poing » sont à éviter. En revanche, des actions 

ciblées avec des données chiffrées peuvent être une solution pour convaincre le DASEN 

 

Exemples :  

    -mettre en évidence que les élèves de CM2 s’adaptent bien en collège et réussissent parfaitement 

leur entrée en 6ème. Valoriser la qualité de l’enseignement par un effectif pertinent pour favoriser les 

apprentissages.  

     -Mettre en place une réunion avec la mairie de Vendeville pour débattre sur la fermeture de 

classe.  

- Mettre en avant le fait que 2015/2016 représente un creux du fait du départ conséquent de 

CM2 et que le nombre important d’élèves inscrits à la maternelle de Vendeville assure 

l’augmentation des effectifs de notre école pour les années suivantes. 

- Des constructions de lotissement aux portes de Vendeville notamment à Faches et à Lesquin 

laissent imaginer que ces élèves extérieurs viendront alimenter notre école puisque les 



 

classes de Lesquin notamment sont surchargées. Monsieur le Maire propose de demander au 

Maire de Lesquin de faire un courrier visant à envoyer les enfants sur Vendeville. 

- L’inscription au PLU de la commune d’un changement de zonage pour favoriser la 

construction immobilière sur des terrains actuellement non constructibles. 

 

 

Actions du projet d’école et  sorties pédagogiques 

 

Parcours d’éducation artistique et culturelle. ( PEAC) 

Cahier : porte document  du parcours culturel dès le CP été mis en place. 

 

Cycle 2 : cinéma et cirque (3 sorties cinéma méliès, Décembre, Février et Mai et cirque en mars 

« journée au cirque » répétition, ménagerie). Le ciné-soupe fut une réussite. 

 

Cycle 3 : théâtre et littérature ( 2 sorties à Roubaix au théâtre de la Mackellerie, projet de montage 

de scénettes avec une soirée spectacle pour les CE2 et CM1) ; 

 Aller à la rencontre des auteurs : une poète « mots doux et pinceaux tendres » Chantal ABRAHAM 

viendra dans l’école pendant 1H30 pour une sensibilisation à la poésie et chaque classe dégagera 

une thématique pour une création collective/ CE2 temps et espace/ CM1 montagne/ CM2 Japon). 

Puis elle reviendra 3 heures dans chaque classe pour une création. 

 

Pour le projet école et cinéma, une demande de prise en charge financière sera déposée aux services 

de l’EN. 

 

Projet littérature budget dépensé 400 euros pour les trois classes. Monsieur Ennique demande au 

conseil de se prononcer sur le projet afin de remplir la convention et la demande d’intervention de 

C. Abraham . Adopté à l’unanimité. 

 

Classe de neige pour les CM1/CM2 

 

 

Liaison école –collège 

 

Elle est renforcée avec l’instauration du conseil école-collège co-présidé par Madame l’inspectrice 

et la Principale du collège Mermoz. 

Rentrée 1er septembre 2015 : nouvelle répartition des cycles avec CP (1ère classe cycle 2) CM1 (1ere 

classe du cycle 3 qui sera composé du CM1, CM2 et de la 6ème). La liaison école-collège ne 

concernera donc plus seulement les CM2 mais aussi les CM1 

Un des objectifs de ce conseil école-collège est, pour le collège, de connaître les enfants qui 

arrivent. Mise en place d’un document PPRE passerelle pour mieux aider les élèves en difficulté. 

 Il est possible de faire venir des enseignants du collège dans les conseils de maîtres de l’école. 

 

CM1-CM2 vont au collège pour des activités scientifiques (SVT et physique chimie) avec les élèves 

de 6èmes qui accueillent les CM2. Ils ont vu la mare et ont fait des expériences en chimie. Ils ont 

pris le bus de ligne et ont vécu l’expérience du transport. Ce qui constitue une dépense de 200 euros 

 

 

Rallye CalculaTICE un CM2 et un 6ème. 

Toutes les classes de l’école sont inscrites au rallye calcul@tice qui sera passé au sein de l’école. 

 



 

On constate que 70% des CM2 de Vendeville ne choisissent pas le collège Mermoz qui est pourtant 

notre collège de rattachement. Un des  problèmes de Mermoz, mis en avant par les parents est qu’il 

n’y a pas de permanence pour l’enfant. S’il finit à 14H30, il ne peut rester au collège. Cette 

remarque a déjà été remontée à Mme PICHETA, de même que le choix de l’italien comme seconde 

langue vivante ; les parents préfèreraient l’espagnol. 

Les dérogations sur Lesquin seront sans doute limitées car il y a trop d’enfants de l’extérieur qui en 

font la demande, de même que les inscriptions dans le collège privé CHARLEMAGNE. 

 

 

Questions diverses : 

-Une belle réussite du loto : Bénéfices de 570 euros  

et bénéfice des photos  de 606 euros. 

-Forum des livres pendant 15 jours. Fin le 17 février. La livraison se fera avant les vacances. 

- construction d’un mare pédagogique et d’un potager inscrit au projet d’école : endroit ? Tout 

dépendra de l’éventuelle fermeture de classe. Si une classe est récupérée, les NAP peuvent mieux 

fonctionner et le petit terrain pourra servir à la construction de la mare, du potager et de la serre. 

- mairie demande de faire un bilan des besoins matériels afin de budgétiser les dépenses de la 

rentrée prochaine, notamment l’équipement numérique ( TBI ou vidéoprojecteur intéractif) 

- refaire les peintures du Hall, le bureau de la Directrice de la Maternelle 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 


